
PREFECTURE ESSONNE

Arrêté n °2014231-0002

signé par 
le Secrétaire Général

le 19 Août 2014

91-01 Préfecture de l'Essonne
DRCL

BEPAFI

Arrété préfectoral n ° 2014- PREF/ DRCL/ 
BEPAFI/ SSPILL/537 du 19 août 2014 
mettant en demeure la société KMG Ultra Pure
 Chemicals Inc de respecter les prescriptions de
 l'arrêté préfectoral n ° 2001- PREF.DCL/0460 
du 12 décembre 2001 et des arrêtés 
ministériels relatifs aux prescriptions 
applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement pour son 
établissement situé Usine de la Rachée à 
SAINT- CHÉRON










